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PROPOSITION D’UN GROUPE D’EXPLOITATIONS 

Fiche synthétique du dossier de candidature 
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viticulture, productions 
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les bioagresseurs en 
limitant l’usage de 
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Graphe à compléter avec les IFT actuels des parties de chaque exploitation agricole (EA) 

engagées dans le dispositif (exprimé en pourcentage de l’IFT de référence s’il est disponible 

ou en valeur absolue sinon) : 

Une note de présentation des modes de calcul des IFT et des IFT de référence régionaux est jointe à ce 
dossier de candidature.  
 

 

Dans le cas où de la pomme de terre est présente dans l'assolement d’une exploitation, l'IFT 
herbicides de référence devra être recalculé spécifiquement en prenant en compte la proportion 
de pommes de terre dans l'assolement de l’exploitation. La note jointe précise les modalités de ce 
calcul.  
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Commentaires et éléments d'appréciations permettant d'interpréter ces valeurs d'IFT :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

Dossier de candidature 

 
Le dossier comprend une description du groupe d’exploitations et de l’ingénieur réseau candidat. 
 
Les groupes d’exploitations sélectionnés pour le démarrage effectif du dispositif fin 2010 seront 
choisis sur la base de ce dossier de candidature.  

Les critères d'évaluation des dossiers sont détaillés dans le cahier des charges. Ils se déclinent de la 
façon suivante : 

Critères d’éligibilité :  

 homogénéité du groupe en termes d’orientation dominante de production (polyculture-
élevage, grandes cultures, viticulture, productions légumières, arboriculture) ; 

 absence de mutation profonde prévisible à court terme ; 

 disponibilité d’une comptabilité dans les exploitations et possibilité d’accéder assez facilement 
à une connexion Internet. 

Critères prioritaires :  

 pertinence de l’objectif affiché en matière de réduction de l’utilisation de pesticides ; 

 adéquation entre les moyens mobilisés par chaque agriculteur et son objectifs de réduction 
d’usage (notamment en terme d’IFT); 

 compétences de l’ingénieur réseau ; 

Autres critères qui seront pris en compte :  

 nombre d’agriculteurs du groupe situés sur un territoire à fort enjeu (captage prioritaire ou 
dégradé, SAGE, etc.) ; 

 volontariat et dynamisme des agriculteurs ; 

 cohérence et dynamique du groupe. 
 

Tout dossier incomplet ne sera pas examiné.  
 

 

Formulaire à retourner à votre DRAAF avant le 15 octobre 2010 en format 
papier et en version électronique (.pdf avec scan des lettres signées et .doc). 

 

 

GROUPE DE FERMES CANDIDAT 
 
Ces exploitations doivent être regroupées par groupe d’une dizaine (de 8 à 15 sur un même territoire 
géographique : une petite région, un département, voire un ensemble plus vaste, sous réserve que 
leur suivi soit réalisé directement par un seul ingénieur réseau). 
 

1. Résumé du projet qui fédère les exploitations de ce groupe, notamment en matière de 

stratégie phytosanitaire (une page maximum) 

 

Ce projet doit préciser les motivations qui amènent ce groupe à présenter sa candidature dans le 

réseau. Il comprendra notamment les trois éléments suivants :  

 

 Présentation des motivations qui ont amené le groupe à se constituer : 

 



 

Quelles motivations ont amené le groupe à se constituer ? Est ce un groupe nouvellement constitué 

pour le réseau de fermes mis en place dans le cadre d’Ecophyto 2018 ou est ce un groupe émanant 

d’un groupe plus ancien ?  Depuis quand est-il mis en place ? Expérience et publications du groupe : 

joindre les productions déjà réalisées (témoignages, communications, résultats collectifs, liens vers 

sites Internet).  

 

 Détail des problématiques
1
 actuellement travaillées ou à travailler par le groupe : 

Pourquoi avoir choisi un groupe avec cette composition (les exploitations sont-elles similaires ou 
différentes de par leur structure, leur systèmes de culture, leurs objectifs de réduction ? et pourquoi ?)  
 

 Quelle est la cohérence territoriale du groupe ? Renseigner une carte localisant l’ensemble 

des exploitations du groupe. 

 

Le groupe s’inscrit t-il dans un territoire homogène (même petite région agricole, même type de sols 

…) ou partageant les mêmes enjeux environnementaux (aire d'alimentation de captage, zone à enjeux 

du PDRH, SAGE, sensibilité des milieux…).  

 

 

2. Caractéristiques générales de chacune des exploitations  

 

Ces caractéristiques concernent l’ensemble de l’exploitation et pas seulement les parcelles qui seront 

engagées dans le dispositif (cf. exemple en annexe 1) 

 

 

 

Tableau de description des exploitations du groupe  

 

NOM de 

l’exploitation 

ou de 

l’exploitant 

Localisation 
Assolement actuel / Productions 

présentes 

Rotations  

Mode de 

conduite des 

principales 

cultures dans 

chaque 

rotation 

MAE
2
  SBT

3
 EPL

4 

     

 

 

                                                           
1
  Le groupe travaille-t-il spécifiquement sur la réduction des pesticides ou bien prend il en compte d’autres sujets (nitrates, GES 

…) ?  

2
  Le cas échéant, indiquer le type d'engagements unitaires des mesures agroenvironnementales 

présentes sur l'exploitation 

3
  Cocher cette case si des parcelles de l’exploitation s’inscrivent dans le réseau de surveillance 

biologique du territoire.  

4
  Cocher cette case si l’exploitation appartient à un établissement d'enseignement agricole. Indiquer s’il 

participe à l’action 16 du plan Ecophyto.  



 

 

3. Diagnostic actuel et objectifs  

 

3.1. Description des diagnostics et des objectifs de chaque exploitation  

 

Pour chaque exploitation, décrire dans le tableau ci-dessous le système de culture actuel engagé en 
précisant l’objectif d’usage des produits phytosanitaires attendu d’ici 2013 et le projet associé. 

Le système de culture actuel étudié ou travaillé sera décrit par les caractéristiques de la conduite de 
chacune des cultures et éventuellement par la succession des cultures, avec une attention particulière 
aux moyens de lutte et de contrôle des adventices, des maladies, des insectes et des autres 
ravageurs.  
 

Un exemple figure en annexe 2. 

 

 

Exploitation Conduite de 

culture (des 

parcelles 

engagées dans le 

dispositif) et 

système de 

culture 

(éventuellement) 

IFT 

actuel 

moyen 

annuel   

Evolutions 

envisagées 

IFT 

2013 

prévu 

Principaux 

bioagresseurs 

Indiquer 

les 

cultures 

faisant 

l'objet d'un 

traitement 

de 

semences 

et cible du 

traitement 

Part de 

l’exploitation 

concernée par le 

système de 

culture économe 

 
 

 

 

.     

 

 

3.2. Actions de communication et de démonstration envisagées par le groupe 

 

Indiquer les opérations de communication et de démonstration envisagées (sensibilisation autour 

de la réduction de l’usage des pesticides, solutions alternatives aux pesticides, opérations Fermes 

ouvertes, création des conditions d’échange entre agriculteurs, présentation du réseau et de la 

démarche …), en précisant notamment le public visé (autres agriculteurs, conseillers, pouvoirs 

publics …).  

 
 

 



 

INGENIEUR « RESEAU » ASSOCIE 
 
La réalisation de l’appui technique, de l’observation, des enregistrements et du suivi de chacune des 
fermes, l’animation de chaque groupe de fermes, ainsi que la caractérisation des systèmes de culture 
et de leurs performances seront sous la responsabilité de l'unique ingénieur réseau du groupe de 
fermes. 
 
L’ingénieur réseau devra également proposer et réaliser un programme de communication et de 
démonstration pour la durée de conventionnement. 
 
Ces activités seront réalisées en collaboration et en concertation avec l'animation nationale du 
dispositif. 
 
 
4. Indiquez le nom et les coordonnées de l’ingénieur « réseau » proposé 

 

Nom, Prénom :   

Organisme employeur (maître 
d'œuvre local):  

 

Service / Département / Unité :   

Fonction :  

Adresse postale :  

Code postal :  

Ville :  

Téléphone/Fax :  

E-mail :  

 

 

5. Exposé des motivations de l’ingénieur « réseau » candidat pour cette activité 

 

Joindre une lettre de motivation signée de l'ingénieur réseau.  

 

 

6. CV de l’ingénieur réseau  
 
 



 

ENGAGEMENT DU MAITRE D'ŒUVRE LOCAL  
 
Joindre la lettre d’engagement signée selon le modèle ci-après : 

 
Je soussigné [Nom, Prénom,  Fonction+ représentant l’organisme *XXX] déclare que les informations 

indiquées ci-dessus sont exactes. Je m’engage notamment, si cette candidature est retenue, à 

remplir les missions suivantes : 

 accorder au minimum un mi-temps à [prénom, nom et qualité de l'ingénieur réseau], 

employé de ma structure, afin qu'il réalise les missions d'ingénieur réseau pour le groupe 

présenté dans ce dossier à savoir :  

 assurer l'appui technique nécessaire et le bon déroulement du 

diagnostic des exploitations du groupe ; 

 contribuer à l’élaboration des objectifs de réduction d'usage des 

pesticides et des moyens prévus pour les atteindre en terme de modification 

de pratiques et de systèmes de cultures innovants ; 

 suivre la mise en œuvre de ces systèmes de cultures innovants 

et assurer la production de références de qualité ; 

 participer aux réunions du réseau (régionales et nationales)  

 contribuer aux études et travaux régionaux, voire nationaux ; 

 participer aux sessions de formation ; 

 proposer, susciter et participer à des actions de communication et de 

démonstration au niveau local. 

 assurer un suivi administratif régulier des activités de cet ingénieur réseau en renseignant 

notamment une comptabilité analytique et un tableau de suivi de ces activités ; 

 répondre aux sollicitations de l'animation nationale du dispositif autant que de besoin.  

Fait le …...........à …......................... 

Signature  

 

 



 

 

ADHESIONS DES EXPLOITANTS DU GROUPE 
 
Joindre les lettres d’adhésion des exploitants signées selon le modèle ci-après : 

 

Je soussigné  [NOM, Prénom],  

représentant l’exploitation  *Nom, adresse]  

en tant que [responsabilité] 

adhère au projet décrit pour mon exploitation, en ce qui concerne les objectifs de réduction 
d'utilisation de pesticides et les moyens identifiés pour y arriver , et pour mon groupe animé par 
[bƻƳΣ tǊŞƴƻƳ ŘŜ ƭΩƛƴƎŞƴƛŜǳǊ ǊŞǎŜŀǳ] dans le présent dossier de candidature.  

J’accepte de mettre à disposition de l’ingénieur réseau les informations techniques et comptables de 

mon exploitation. La diffusion nominative des données et des résultats sous forme de publications 

sera rendue anonyme. 

J’accepte, dans la mesure de mes disponibilités, de participer à des opérations de communications et 

de démonstrations ainsi qu'à des réunions locales au cours desquelles mes résultats seront 

susceptibles d’être analysés collectivement. 

 

Fait à … le …. 

 

Signature  

 

 
Formulaire à retourner à votre DRAAF avant le 15 octobre 2010 en format papier et en version 

électronique (.pdf avec scan des lettres signées et .doc). 

 



 

 

Annexe 1 Exemple de description d’une exploitation  

NOM de 

l’exploitation 

ou de 

l’exploitant 

Loca

lisati

on 

Assolement actuel / Productions présentes 

Rotations  

Mode de 

conduite des 

principales 

cultures dans 

chaque rotation 

M

A

E
5
  

S

B

T
6
 

EP

L
7 

EARL de 

l’exemple 

Choi

sy  

 

Sdc1 : Colza-Blé-

Orge hiver-Colza-

Blé 

Sdc2 : Pois-Blé-

Colza-Orge ou 

avoine de printemps 

SdC3 : prairie 

permanente 

Conduites des 

grandes cultures 

suivant des 

conduites 

raisonnées.  

Travail superficiel 

sans retournement 

depuis 10 ans 

 

 

                                                           
5
   Le cas échéant, indiquer le type d'engagements unitaires présents sur l'exploitation 

6
  Cocher cette case si des parcelles de l’exploitation s’inscrivent dans le réseau de surveillance 

biologique du territoire.  

7
  Cocher cette case si l’exploitation appartient à un EPL qui participe à l’action 16 du plan Ecophyto.  

Blé 

tendre 
Orge  hiver Colza 

Orge 

printemps 

Avoine 

printemps 

Prairie 

permanen

te 

Pois de 

printemps 

67 ha 33 ha 63 ha 4 ha 2 ha 5 ha 6 ha 

  



 

 

Annexe 2 : exemple de présentation des objectifs d’une exploitation  

 

Exploita

tion 

Conduite de 

culture (des 

parcelles 

engagées 

dans le 

dispositif) et 

système de 

culture 

(éventuelleme

nt) 

IFT 

actu

el 

moy

en 

annu

el   

Evolutions envisagées IFT 

2013 

prévu 

Principaux 

bio - 

agresseurs 

Indiquer les 

cultures 

faisant 

l'objet d'un 

traitement de 

semences et 

cible du 

traitement 

Part 

de 

l’explo

itation 

concer

née 

par le 

systè

me de 

cultur

e 

écono

me 

EARL 

Motivé 

 

Colza-Blé-

Orge h-Colza-

Blé 

 

Rotation dont 

les conduites 

sont 

raisonnées 

pour chacune 

des cultures 

suivant les 

recommandati

ons des 

avertissements 

agricoles. 

 

Cultures toutes 

implantées 

sans labour. 

 

 

5.2 

92% 

de la 

référe

nce 

région

ale 

 

 

Rotation allongée et diversifiée : 

Colza-Blé-Orge-Pois pr-Blé- Orge pr 

Contrôle du stock d’adventices, par rupture du cycle des 

adventices d’automne en alternant des cultures de 

printemps et d’automne, et par alternance de 

labour/non-labour d’une année à l’autre. 

Organisation paysagère : réimplantation de haies et de 

bandes enherbées favorisant le développement de la 

faune auxiliaire notamment par rapport aux pucerons 

Conduite du Colza :  

Semis précoce à densité faible. Fertilisation azotée 

modérée. Pas de régulateur. Fongicide sclérotinia à 

demi-dose. Insecticide contre les méligèthes 

raisonnée suivant l’état de développement du colza. 

Conduite du Blé :  

Semis assez tardif à densité normale. Fertilisation 

azotée modérée. Pas de régulateur. Un seul 

fongicide. Variété résistante. 

Conduite de l’orge de printemps :  

Conduite respectant le strict cahier des charges du 

contrat. 

Conduite du pois de printemps :  

Semis clair (40 grains/m2). 2 fongicides à dose réduite. 1 à 

2 traitements contre les pucerons et tordeuse.  

 

3.7 

66% de 

la 

référen

ce 

régiona

le 

 

vulpins, 
géraniums, 
brômes en 
particulier 

pucerons 

sclérotinia 

méligèthes 

septoriose, 
rouille 

helminthos
poriose, 
oïdium 

anthracnos
e pucerons, 
tordeuses 

 

Pas de 

traitements 

de semence 

75 % 

 



 

 

Valeurs des IFT par filière et par région  

Filières Grandes cultures  Polyculture élevage Vigne 

  IFT H  IFT HH IFT Total IFT H IFT HH IFT Total IFT H IFT HH IFT Total 

Alsace 1.7 2.3 4.1 1.6 2.3 4.0 1.2 11.8 13.0 

Aquitaine 1.7 2.3 4.0 1.4 2.3 3.6 1.5 16.5 18.0 

Auvergne 1.8 2.3 4.1 0.9 2.3 3.2       

Basse-Normandie 1.6 3.6 5.2 1.4 3.6 5.0       

Bourgogne 1.8 4.1 5.9 1.6 4.1 5.7 1.7 16.8 18.4 

Bretagne 1.6 3.0 4.6 1.1 3.0 4.1       

Centre 1.7 3.5 5.3 1.6 3.5 5.2 1.1 10.9 12.0 

Champagne-Ardenne 1.8 3.9 5.7 1.7 3.9 5.6 1.8 22.1 23.8 

Franche-Comté 1.8 3.4 5.2 1.2 3.4 4.6       

Haute-Normandie 1.7 4.1 5.7 1.6 4.1 5.7       

Ile de France 1.7 4.2 6.0 1.7 4.2 5.9       

Languedoc-

Roussillon 
1.4 1.9 3.3 1.0 1.9 2.9 1.1 11.8 12.9 

Lorraine 1.9 3.3 5.2 1.8 3.3 5.1       

Midi-Pyrénées 1.5 2.3 3.8 1.1 2.3 3.3       

Nord-Pas-de-Calais 1.8 4.3 6.2 1.8 4.3 6.1       

PACA 1.4 0.8 2.2 1.2 0.8 2.0 0.8 8.0 8.8 

Pays de la Loire 1.7 3.0 4.7 1.1 3.0 4.1 1.7 12.7 14.4 

Picardie 1.9 4.2 6.1 1.9 4.2 6.0       

Poitou-Charentes 1.7 3.3 5.0 1.5 3.3 4.8 1.4 16.7 18.1 

Rhône-Alpes 1.6 2.7 4.4 1.3 2.7 3.1 1.9 15.9 17.8 

 


